
20 2 4  DAE  9  – Budget  participa tif  parisien  – Conventions ,  avenan ts  et  subven tions  (898
000  euros)  en  faveur  de  11  structu r es  parisienn es  lauréa t e s  de  l’appel  à  projet  Cap
sur  l’Économie  Circulaire

Le  Conseil  de  Paris

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions ,  et  en  particulie r  ses  articles  9-1,  10,  10- 1  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  les  articles  L1511-
2,  L1511- 3,  L2511- 1,  L2512- 1  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  la  convention  en  date  du  8  août  2022  passée  entre  la  Région  Ile- de- France  et  la
Ville  de  Paris  autorisan t  la  Ville  de  Paris  à  att ribue r  des  aides  notam m e n t  sur  le
fondeme n t  du  régime  d’aide  «  aide  aux  projets  à  utilité  sociale  »  ; 

Vu  le  règlemen t  d’inte rven tion  pour  l’aide  aux  projets  à  utilité  sociale  adopté
par  le  Conseil  Régional  d’Ile- de- France  dans  sa  délibér a t ion  n°  CR  2017- 141  en
date  du  6  juillet  2017  ;

Vu  les  règleme n t s  (UE)  2024/2831  et  2024/2832  de  la  Commission  du  13  décembr e
2023  relatif  à  l’applica tion  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le  fonctionne m e n t
de  l’Union  europée n n e  aux  aides  de  minimis  ;

Vu  le  régime  cadre  de  notification  N°  SA.103934  relatif  aux  mesures  temporai re s
en  faveur  des  entrep ris es  affectée s  par  le  conflit  ukrainien  ; 

Vu  le  régime  cadre  de  notifica tion  N°  SA.105172  (ancien  SA .102077 )  relatif  aux
aides  temporai r e s  destinées  à  souteni r  l'investisse m e n t  en  vue  d'une  reprise
durable  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                  2024,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  d’accorde r  des  subventions  à  11  struc tu r e s  et
de  l’autorise r  à  signer  une  convention  ou  un  avenan t  à  convention  avec  neuf  de  ces
structu r e s  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  Paris  Centre  en  date  du
    ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du
;



Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Florentin  LETISSIER,  au  nom  de  la  1ere
Commission  ;
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  7e
Commission  ; 

Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  conventions  et  
avenan t s  à  conventions ,  dont  les  textes  sont  joints  à  la  présen t e  délibéra t ion,  entre
la  Ville  de  Paris  et  les  struc tu r e s  suivantes  :

Artstock  (associa tion)
Carton  Plein  75  (associa tion)
Cycle  Up  (SAS)
Cyclocare  (SAS)
Cygogne  (SAS)
La  Ressourcerie  du  Cinéma  (associa tion)
Les  Grands  Moyens  Construc t ion  (SCOP  SARL)
Les  pinces  à linge  (associa tion)
Pimp  your  waste  (SAS)

Article  2  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  40  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Artstock ,  domiciliée  Lieu- dit  Sendè re ,  route  de  la  Tuilerie   31350
Blajan  (PARIS  SUBVENTIONS  n°  204688  /  dossie r  2024_09733)  au  titre  de
l’exercice  2024.  
 
Article  3  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  50  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Carton  Plein  75 ,  domiciliée  132  rue  des  Poissonnie r s  75018  Paris
(PARIS  SUBVENTIONS  n°  156081  /  dossier  2024_09827)  au  titre  de  l’exercice
2024.

Article  4  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  35  000  euros  est  att ribué e  à  la
SAS  Cycle  Up ,  domiciliée  4  rue  Martel  75010  Paris  (PARIS  SUBVENTIONS  n°
204662  / dossier  2024_09361)  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  5  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  40  000  euros  est  att ribué e  à  la
SAS  Cyclocare , domiciliée  15  rue  des  Halles  75001  Paris  (PARIS  SUBVENTIONS  n°
201117  / dossier  2024_09305)  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  6  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  30  000  euros  est  att ribué e  à  la
SAS  Cygogne ,  domiciliée  36  rue  cambon  92250  La  Garenne- Colombes  (PARIS
SUBVENTIONS  n°  202759  /  dossie r  2024_09822)  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  7  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  30  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  La  Ressourcerie  du  Cinéma  domiciliée  26  rue  désiré  préaux  93100
Montreuil  (PARIS  SUBVENTIONS  n°  204666/  dossier  2024_09364)  au  titre  de
l’exercice  2024.
 
Article  8  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  30  000  euros  est  att ribué e  à  la
SCOP  SARL  Les  Grands  Moyens  Construc tion,  domiciliée  18  rue  du  petit  Thouars



75003  Paris  (PARIS  SUBVENTIONS  n°  202770  /  dossier  2024_09793)  au  titre  de
l’exercice  2024.

Article  9  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  30  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Les  pinces  à  linge,  domiciliée  33  rue  du  Ballon  93160  Noisy- le-Grand
(PARIS  SUBVENTIONS  n°  202756  /  dossier  2024_09562)  au  titre  de  l’exercice
2024.

Article  1 0  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  25  000  euros  est  att ribué e  à  la
SAS  Pimp  your  waste  domiciliée  80  rue  de  Vaugira rd ,  75006  Paris  (PARIS
SUBVENTIONS  n°  202616  / dossier  2024_09752)  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  1 1  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  40  000  euros  est  att ribué e  à  la
SAS  Vesto , domiciliée  2  avenue  de  la  passer e lle  94100  Saint  Maur  des  Fossés
(PARIS  SUBVENTIONS  n°  202702  /  dossie r  2024_08415)  au  titre  de  l’exercice
2024.

Article  1 2  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  30  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Yoti  Paris ,  domiciliée  48bis  rue  d'Alesia,  75014  Paris  (PARIS
SUBVENTIONS  n°  203210  /  dossie r  2024_0982 6  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  1 3  : Une  subven tion  d’investisse m e n t  de  100  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Artstock ,  domiciliée  Lieu- dit  Sendè re ,  route  de  la  Tuilerie  31350
Blajan  (PARIS  SUBVENTIONS  n°  204688  /  dossie r  2024_11676)  au  titre  de
l’exercice  2024.  

Article  1 4  : Une  subven tion  d’investisse m e n t  de  150  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Carton  Plein  75 ,  domiciliée  132  rue  des  Poissonnie r s  75018  Paris
(PARIS  SUBVENTIONS  n°  156081  /  dossier  2024_09828)  au  titre  de  l’exercice
2024.

Article  1 5  : Une  subven tion  d’investisse m e n t  de  50  000  euros  est  att ribuée  à  la
SAS  Cycle  Up ,  domiciliée  4  rue  Martel  75010  Paris  (PARIS  SUBVENTIONS  n°
204662  / dossier  2024_11677)  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  1 6  : Une  subven tion  d’investisse m e n t  de  35  000  euros  est  att ribuée  à  la
SAS  Cyclocare , domiciliée  15  rue  des  Halles  75001  Paris  (PARIS  SUBVENTIONS  n°
201117  / dossier  2024_11678)  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  1 7  : Une  subven tion  d’investisse m e n t  de  58  000  euros  est  att ribuée  à  la
SAS  Cygogne ,  domiciliée  36  rue  Cambon  92250  La  Garenne- Colombes  (PARIS
SUBVENTIONS  n°  202759  /  dossie r  2024_09842)  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  1 8  : Une  subven tion  d’investisse m e n t  de  75  000  euros  est  att ribuée  à  la
SCOP  SARL  Les  Grands  Moyens  Construc tion,  domiciliée  18  rue  du  petit  Thouars
75003  Paris  (PARIS  SUBVENTIONS  n°  202770  /  dossier  2024_10259)  au  titre  de
l’exercice  2024.

Article  1 9  : Une  subvention  d’investisse m e n t  de  20  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Les  pinces  à  linge,  domiciliée  33  rue  du  Ballon  93160  Noisy- le-Grand
(PARIS  SUBVENTIONS  n°  202756  /  dossier  2024_09609)  au  titre  de  l’exercice
2024.



Article  2 0  : Une  subven tion  d’investisse m e n t  de  30  000  euros  est  att ribuée  à  la
SAS  Pimp  your  waste  domiciliée  80  rue  de  Vaugira rd ,  75006  Paris  (PARIS
SUBVENTIONS  n°  202616  / dossier  2024_09751)  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  2 1  : La  dépens e  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e  (articles  2  à  12)  de  380
000  euros  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de
l’exercice  2024,  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance m e n t  et  de  la  disponibilité
des  crédits .

Article  2 2  : La  dépens e  d’investisse m e n t  correspond a n t e  (articles  13  à  20)  de  518
000  euros  sera  imputée  au  budge t  d’investissem e n t  de  la  Ville  de  Paris  de
l’exercice  2024  et  suivants ,  sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la
disponibilité  des  crédits .
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